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Un « guichet départ » pour les fonctionnaires 
Le chef de l'État propose un pécule aux fonctionnaires qui souhaitent quitter la fonction publique. 

A.D. avec AFP et REUTERS  

«Je me suis engagé à ne pas remplacer un fonctionnaire qui part en retraite sur deux, et cet 
engagement je le tiendrai», a déclaré Nicolas Sarkozy à Nantes ce mercredi, dans un discours au 
cours duquel il a détaillé sa réforme de la fonction publique.  

Par ailleurs, le président de la République s'est déclaré «favorable à ce que l'on ouvre à tous les 
fonctionnaires la possibilité de quitter la Fonction publique contre un pécule». «Ainsi le 
fonctionnaire aurait droit, à l'intérieur du service public ou à l'extérieur, à une seconde 
carrière», a-t-il ajouté. 

Le non-remplacement d'un fonctionnaire sur deux qui était une des principales promesses de son 
programme lorsqu'il était candidat. Le Président en a précisé l'échéance : «Pour 2008, le 
gouvernement s'en est tenu au non remplacement d'un fonctionnaire sur trois.» Avant d'avouer 
aller «plus loin au fur et à mesure de l'avancée des réformes.» Il a également souligné que «le 
rythme de diminution des effectifs de l'Education nationale sera fonction des progrès réalisés 
dans la remise à plat des programmes et des rythmes scolaires, qui est nécessaire à l'équilibre de 
nos efforts». 

Très en verve, le président de la République souhaite que «pour certains emplois de la fonction 
publique», les «nouveaux entrants» puissent choisir «entre le statut de fonctionnaire ou un 
contrat de droit privé négocié de gré à gré». Il veut également «ouvrir le chantier de 
l'individualisation des rémunérations» des fonctionnaires, pour tenir compte «du mérite, de 
l'implication, de l'expérience, des résultats.» Ajoutant: «La mise à plat des modalités de 
rémunération est, je le sais bien, un grand chantier difficile tant le maquis des bonifications, des 
primes, des avantages statutaires est devenu inextricable et, je l'affirme, parfaitement 
inégalitaire.» 

Nicolas Sarkozy veut aussi créer un droit à la mobilité des fonctionnaires: «Il faut que les 
ressources puissent être constamment redistribuées en fonction des nécessités». 
«L'administration ne doit plus pouvoir s'opposer à la mobilité d'un agent qui souhaite aller vers 
un autre emploi, dans une autre administration ou dans le secteur privé.» 

Il a finalement annoncé l'ouverture début octobre d'une conférence sur «les valeurs, les missions 
et les métiers» de la fonction publique qui se déroulera jusqu'en mars 2008. 


